CONSEIL MUNICIPAL DU 04/05/2009
Les 29 conseillers étaient tous présents ou représentés

      En ouverture du conseil, Monsieur François NEVEU, ancien Maire d’Elancourt remet, au nom de l’ADAMY, la Marianne d’Argent du civisme à la Ville du Perray pour son excellent taux de participation aux élections municipales de 2008.

      Après les informations d’usage, notamment sur les travaux de canalisation d’eau et sur le réseau d’assainissement, le conseil procède à l’examen de 5 délibérations :

1. Il vote à l’unanimité l’indemnité de conseil 2008 du receveur municipal
     (1 279,62 €)

2. A l’unanimité également, la création d’un poste d’attaché territorial pour intégrer dans cette fonction, le directeur général des services actuellement détaché de l’administration préfectorale.

3. Il prend acte du rapport annuel sur la qualité de l’eau potable distribuée en 2008.

4. Suite à un réexamen du Contrat départemental (Extension ALSH-Rénovation Rue de Houdan et entrée de la Mare au Loup-Aménagement des Granges du Parc Municipal), le Conseil adopte à la majorité (23 pour et 6 abstentions) la demande de subvention au Conseil Général et l’échéancier de ces 3 opérations.

5. Après une riche discussion, au vu des documents proposés et à l’unanimité des votants (23), le Conseil décide de ne pas adhérer à l’avant-projet de Charte du Parc Naturel Régional de la Haute-Vallée de Chevreuse. Les élus de l’opposition ne participent pas à ce vote.

     En questions diverses, M. Poleni signale que des enfants jouent dans la maison en ruines de la rue du Chemin vert, demande des documents sur l’Etude de Territoire et s’enquiert du replantage des arbres dans le lotissement de la Rue des Chênes.

